
Fonds de revenu mensuel Idéal   01/02

Notre Fonds de revenu mensuel Idéal pourrait vous aider à conserver votre mode de vie à la retraite.  

Croissance d’un placement de 10 000 $
L’exemple ci-dessous illustre le rendement d’un placement de 10 000 $ dans le Fonds de revenu 
mensuel Idéal.

Au 31 janvier 2012 (option avec frais de retrait du Fonds distinct Idéal)
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Date d’établissement : 10 octobre 2000 (les rendements sont présentés en date du 1er décembre 2003, puisque les 
objectifs du fonds ont été changés à cette date).
Source : Morningstar Direct

Pourquoi devriez-vous investir dans 
notre Fonds de revenu mensuel Idéal?

¬¬ Axé sur les actions qui génèrent du revenu en 
combinaison avec des titres à revenu fixe

¬¬ Importance accordée à la conservation du 
capital assortie d’un potentiel de croissance

¬¬ Diversification du portefeuille par le biais 
d’un équilibre conservateur entre les 
actions et les obligations

¬¬ Avantages supplémentaires offerts 
uniquement par les fonds distincts

Le Fonds de revenu mensuel Idéal est géré 
par Investissements Standard Life inc., un 
gestionnaire d’actif de premier ordre. Il s’agit 
d’une filiale de Standard Life Investments Limited.
Investissements Standard Life gère un actif de 
243,3G$ CAN à l’échelle mondiale en date du  
30 juin 2011.

Au 31 janvier 2012 
(option avec frais de retrait du Fonds distinct Idéal)

	 Liquidités 7,7 % 
	 Actions can. 40,8 %
	 Actions US 14,4 %
	 Actions int. 1,2 %
	 �Obligations 
gouv. 14,9 %

	 �Obligations 
de soc. 16,2 %

	 Autre 4,8 %
Source : Morningstar

Répartition des placements 

15 767 $

Rendements annualisés au 31 janvier 2012 (option avec frais de retrait du Fonds distinct Idéal) 
1 mois 3 mois 6 mois 1 an 3 ans 5 ans Établissement*
1,02 %  3,53 % 2,97 % 4,13 % 10,80 % 2,03 % 5,73 %

Rendements par années civiles au 31 janvier 2012 (option avec frais de retrait du Fonds distinct Idéal)  
2011 2010 2009 2008 2007 2006 2005 2004

3,42 % 8,23 % 15,49 % -16,89 % 2,44 % 7,18 % 14,31 % 11,28 %

Fonds de revenu mensuel Idéal

Date d’établissement : 
10 octobre 2000 (les 
rendements sont présentés 
en date du 1er décembre 2003, 
puisque les objectifs du fonds 
ont été changés à cette date).

*

Rendements
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Apprenez-en plus
Parlez-en avec votre conseiller.
Les Fonds distincts Idéal sont offerts en vertu de notre contrat Fonds distincts Idéal et les Fonds distincts Idéal – Série Signature sont offerts 
en vertu de notre contrat Fonds distincts Idéal – Série Signature, qui sont tous deux des produits d’assurance. Vous trouverez une description 
des principales caractéristiques des Fonds distincts Idéal et des Fonds distincts Idéal – Série Signature de la Standard Life dans les Notices 
explicatives et dans les Contrats. Veuillez vous reporter à la section sur les Revalorisations pour de plus amples renseignements sur les règles 
régissant cette caractéristique. Les renseignements ont été simplifiés pour ce document et, en cas de divergence entre les renseignements 
indiqués dans la présente et dans les Notices explicatives et les Contrats, les Notices explicatives et les Contrats auront préséance. Sous réserve 
des garanties prévues, toute partie de la prime ou toute autre somme affectée à un Fonds distinct Idéal ou Fonds distinct Idéal – Série Signature est 
investie aux risques du titulaire de contrat, et sa valeur peut augmenter ou diminuer selon les fluctuations de la valeur à la cote de l’actif du fonds.

© 2012. Morningstar Research Inc. Tous droits réservés. Les informations ci-incluses (1) sont la propriété de Morningstar et/ou de ses 
fournisseurs de contenu; (2) ne peuvent être reproduites ou distribuées; et (3) sont fournies sans garantie quant à leur exactitude, 
exhaustivité ou à propos. Ni Morningstar ni ses fournisseurs de contenu ne seront tenus responsables pour tout dommage ou perte 
découlant de l’usage de ces informations. Les rendements passés ne garantissent pas les résultats futurs.

Il existe un produit convenant à chaque portefeuille de placements. 
Trouvez celui qui vous convient le mieux. Le Fonds de revenu mensuel Idéal est offert dans le cadre des Fonds distincts Idéal – Série 
Signature et des Fonds distincts Idéal.

1  �Cette caractéristique pourrait ne pas s’appliquer si votre contrat est détenu en vertu d’un régime de prête-nom. Veuillez consulter la Notice explicative pour 
plus de détails.

2  �Au Québec, il n’est pas nécessaire de faire homologuer un testament notarié. Dans le cas des testaments olographes ou rédigés devant témoins, les frais sont minimes.
3  �À condition qu’il n’y ait aucun retrait excédentaire.

Fonds distincts Idéal – 
Série Signature 
Séries Idéal 75/100 
et Idéal 100/100

Série Revenu 
Idéal

Fonds distincts 
Idéal
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La réduction dollar pour dollar1 des garanties peut permettre, à vous ou à vos 
bénéficiaires, de recevoir plus d’argent (régime enregistré de revenu de retraite) :

Garantie au décès
Garantie de versement de revenu1

Oui 
Oui

Oui 
Non

Oui 
Oui

Garantie à l’échéance :
75 % 
100 % 
Pleine protection du revenu

Série Idéal 75/100
Série Idéal 100/100
Non

Oui
Non
Oui

Oui
Non
Non

Profitez de frais de gestion moins élevés (placement minimum de 250 000 $) Option Platine 
seulement

Option Platine 
seulement

Option Platine 
seulement

Sigma Assistel offre un service de soutien téléphonique d’ordre non financier, 
24 heures sur 24, 7 jours sur 7

Oui Oui Non
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 La Garantie au décès vous offre une protection du capital à 100 %  
(75 % si la personne assurée est âgée de 80 ans et plus à l’achat)

Oui Oui Oui

Possibilité d’éviter les délais, les frais d’exécuteur et les frais reliés 
à l’homologation2

Oui Oui Oui
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La Garantie de versement de revenu1 protège votre revenu pendant la durée de votre 
série/contrat (sous réserve que la durée minimale soit satisfaite)

Oui Non Oui

Revenu à vie garanti – pour vous ou votre conjoint Non Oui Non
La Garantie à l’échéance et la Garantie au décès fondées sur la série/le contrat font 
en sorte que toutes vos primes sont admissibles à la garantie en même temps

Oui Oui Oui

Les bonis peuvent rehausser votre revenu à vie même en période de  
marchés baissiers3

Non Oui Non

Les revalorisations vous permettent d’augmenter vos garanties Oui Oui Sont offertes en 
vertu de certaines 
options de retrait

Rendez vos garanties disponibles pour votre conjoint avec l’option avec corentier 
(régimes non enregistrés seulement)

Oui Oui Non
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s Aidez à protéger votre actif en cas de faillite imprévue (dans certaines 

situations, la protection contre les créanciers1 ne s’applique pas – 
consultez un conseiller juridique)

Oui Oui Oui

La Compagnie d’assurance Standard Life du Canada est membre d’Assuris Oui Oui Oui


